
                 Fiche d’aide à la dispensation d’alli® 60 mg gélules (orlistat)

Avant toute délivrance de ce médicament il est impératif de s’entretenir avec votre patient :
- mettez vous dans des conditions préservant au maximum la confidentialité 
- si le patient est connu, consultez son historique thérapeutique 
-  si vous lui délivrez et qu’il possède un dossier pharmaceutique, n’oubliez pas d’y inscrire alli®

alli® est indiqué en association à un régime modérément hypocalorique et pauvre en graisses, dans le
traitement du surpoids (Indice de Masse Corporelle (IMC) ≥ 28 kg/m²) chez l’adulte.

Voici quelques questions à poser au patient et informations à lui donner 
avant de délivrer alli® : 
        Quel âge avez-vous ? :  Si < 18 ans, ne délivrez pas alli®  

        Quel est votre poids ? Quelle est votre taille ? 

Calculez son IMC avec un disque ou avec la formule : poids (kg)/ taille² (m)

        Avez-vous discuté de votre surpoids avec votre médecin traitant ?
Si ce n’est pas le cas, rappelez au patient que le surpoids augmente le risque de problèmes de santé 
graves, comme le diabète ou des maladies cardio-vasculaires. Orientez-le vers un médecin pour 
effectuer un bilan de santé et bénéficier si nécessaire d’une prise en charge globale.
Soyez particulièrement vigilant en présence de facteurs de risque, dont IMC > 30, âge > 50 ans, 
tabagisme ou antécédents familiaux de maladies comme le diabète ou l’hypertension. 

        Avez-vous déjà utilisé des médicaments pour perdre du poids ? Si oui, le(s)quel(s) ?
Rappelez au patient de ne jamais acheter de médicament sur Internet.
Précisez que alli® a le même principe actif que xénical® : l’orlistat.
Si le patient signale une réaction allergique à l’orlistat ou à l’un de ses composants: ne 
délivrez pas alli®

        Expliquez le mode d’action d’alli et les risques associés :
« Il sera nécessaire de modifier vos habitudes alimentaires et de pratiquer une activité physique;
alli® ne diminue pas votre appétit : il agit au niveau de votre intestin en empêchant l’absorption 
d’environ un quart des graisses contenues dans vos repas, qui seront éliminées dans les selles »

 Risque d’effets indésirables digestifs comme des flatulences avec ou sans taches huileuses, des 
envies soudaines ou plus fréquentes d’aller à la selle, des selles molles. Ces effets sont plus 
marqués en début de traitement et plus importants si l’alimentation est trop riche en graisse.

 Risque d’interaction avec certains médicaments.

        Suivez-vous actuellement un autre traitement ?
En cas de traitement concomitant : 
  ► par la ciclosporine 
  ► par un anticoagulant oral  
  ► par amiodarone
    ► par levothyroxine
    ► avec tout médicament antiepileptique
  ► avec tout médicament contre le diabète

 (notamment acarbose : administration simultanée 
non recommandée)

■ traitement anti-hypertenseur ou hypocholesterolémiant :
  incitez le patient à signaler à son médecin qu’il prend alli® : la perte de poids peut améliorer
        l’état de santé, nécessitant alors d’adapter le traitement 

IMC < 28
Expliquez qu’alli® n’est pas adapté 

et ne doit pas être délivré

 ne délivrez pas alli® : contre-indication

    ne délivrez pas alli® : avis médical
     nécessaire AVANT de prendre alli

IMC ≥ 28
Poursuivez l’entretien

 



    
        Souffrez-vous d’une des pathologies suivantes ?

  ► syndrome de malabsorption chronique 
 ► pathologie digestive appelée cholestase

  ► maladie rénale

        Pour les femmes :
Rappelez la contre-indication pendant la grossesse et l’allaitement
Vérifiez si la patiente est sous pilule contraceptive  Informez qu’une diarrhée sévère peut entraîner 
une inefficacité transitoire par réduction de l'absorption d'hormones. 
Vérifiez la conduite à tenir dans le RCP ou la notice qui peut être différente selon le type de pilule. 
Incitez à consulter le médecin traitant ou le gynécologue en cas de doute. 
Selon les cas, il faudra renouveler la prise de la pilule, voire, associer une autre méthode 
contraceptive (préservatifs, spermicides, etc.), notamment si ces épisodes se répètent sur plusieurs 
jours.
  

               Sensibilisez à la nécessité de suivre un régime, donnez des conseils
        hygiéno-diététiques : 

■    alli® n’est pas une « pilule miracle » mais une aide ponctuelle à la perte de poids, dont la durée
      de traitement ne doit pas dépasser 6 mois.
■ Un résultat durable est conditionné à la modification des habitudes alimentaires et à la pratique 

d’une activité physique régulière et adaptée.
■ Il faut se fixer un objectif personnel et réaliste, visant une perte de poids progressive (aux 

alentours de 500 g par semaine).
■ Il est conseillé de débuter le régime avant de commencer le traitement
■ Le régime doit être équilibré, il faut limiter l’apport calorique par jour et l’apport lipidique par 

repas, en fonction de son niveau d’activité physique.

Si le patient est prêt à débuter un traitement avec alli® :

Expliquez la posologie :
■    « Prenez une gélule d’alli® au moment des repas. Cela signifie habituellement une gélule au petit 

déjeuner, une au déjeuner et une autre au dîner. 
■ Si votre repas ne contient pas de graisses, ne prenez pas la gélule. 
■ Ne prenez pas plus de 3 gélules par jour. »

Conseillez de prendre un supplément en vitamines A, D, E, K le soir au coucher, à distance de la 
prise d’alli®.

Remettez la documentation disponible et recommandez la lecture de la notice.

Lors des renouvellements, vérifiez :

■     l’observance au traitement
■ la survenue d’effets indésirables (à signaler le cas échéant au CRPV de rattachement géographique)
■ la perte de poids en fonction de la durée du traitement :
  ► si pas de perte de poids après 12 semaines d’alli® : renvoyez vers le médecin qui
                        prendra la décision de poursuivre ou non le traitement.
         ► après 6 mois de traitement : arrêt d’alli® et poursuite des règles
                        hygiéno-diététiques.

A chaque délivrance, inscrivez alli® dans l’historique du patient ou son 
dossier pharmaceutique.

Pour toute information complémentaire, consultez le RCP d’alli®

 ne délivrez pas alli® : contre-indication

    ne délivrez pas alli® : avis médical
     nécessaire AVANT de prendre alli
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